
 

INFORMATIONS COMMUNALES 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
Le conseil municipal s’est réuni lundi 22 novembre à 20h à la mairie. 
 
1. Demande de DETR 2ème tranche des travaux de rénovation de l’école communale et de la maison 

de l’enfance 

Dans le cadre des travaux de rénovation énergétique de l’école communale, la commune a la possibilité de 
solliciter l’attribution d’une subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) pour la 
seconde tranche des travaux.  
Le dossier doit être déposé pour le 31 décembre 2021. 
Au titre de la programmation DETR 2022, comme en 2021, les opérations de constructions, rénovation des 
bâtiments scolaires du premier degré et des infrastructures périscolaires relèvent d’une priorité n°1 
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ZA Stang ar Garront, Rue Camille Danguillaume Châteaulin 02.98.16.14.00 

Enedis                                                   
Le dimanche de 9h30 à 13h00 

Dépannage - urgences 24h/24h   
 

09.72.67.50.29 

Eau potable Véolia – du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 09.69.32.35.29 

Assainissement Saur   – du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 02.77.62.40.09 

Bibliothèque municipale 
(Port du masque obligatoire) 

Mercredi, samedi : 10h00 à 12h00 Vendredi : 16h30-18h30 
Dimanche de 11h00 à 12h00 
 

 

02.98.92.57.55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relais Poste au  
« Bar Tabac le Porzay » 

Du lundi au samedi de : 8h00-12h00 et 14h00-15h30 
Fermé le jeudi  

02.98.92.56.64 

Vétérinaires 28 bis rue de la Presqu’île  02.98.92.50.24 

Pharmacie 1, allée du stade  Françoise Bourdais 02.98.92.50.34 

Taxi du Porzay - Transport de malades assis 7 j/ 7                                     David Daden  
02.98.92.55.06 
06.63.44.29.70 

Ambulances - Services funéraires                                                   Alain Jolec                               02.98.81.27.28 

Bac de collecte de vêtements                                   Services techniques – Cité Kermaria          

Déchèterie 
 

Du lundi au samedi de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Fermé le mardi 

 02.98.92.57.58 

Déchets de jardin Cité Kermilliau 

MAISON DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE 

Médecins       

Vincent Bauta  
Clément Cogneau  
Marion Paugam  
 
 

02.29.20.21.00 

Infirmières  
                   

Permanence dès 8h30 
 

Pascale Fray  
Anne-Laure Brusq-Hirrien 

 

02.98.92.52.06 
 
 

Régine Gérardi  
Dominique Robyn  
Laurence Duchillier 
 

02.98.92.55.34 

Kinésithérapeutes 

 Eric Peuziat 02.98.92.53.13 

 
Julie Scordia  

02.56.06.29.29 
Claire Le Ny  

Diététicienne - Nutritionniste  Séverine Doué  02.98.27.88.57 

Ostéopathe  Florian Fauchart 06.30.90.87.89 

Pédicure / Podologue  David Cavarec  02.98.92.59.19 

Psychologue Mercredi et jeudi après-midi Vonnick Péton  06.88.73.81.34 

Urologue Le mardi matin Olivier Develay   02.98.53.95.74 

Chirurgien orthopédiste Un lundi après-midi sur deux Jean-Damien Saby  02.98.53.96.94 



 
Le plan de financement prévisionnel de la tranche n° 2 est le suivant : 
Tranche 2 : 402 900€HT 

Subvention Etat : montant € HT % 

DETR tranche 2  120 870€ 30% 

DSIL rénovation énergétique T2 140 000€ 35% 

Région bretagne appel à projet Bien vivre en Bretagne  
50 000€ 

12,41% 

Total 310 870€ 77,16% 

Auto financement 92 030€ 22,84% 

Accord à l’unanimité. 
 
 

2. Mise en place d’une tarification sociale à la cantine 

Le Maire informe le conseil que le gouvernement a proposé la mise en place de la cantine à 1 € dans le cadre du 
plan pauvreté. Avec la mise en place de la « cantine à 1 € », l’objectif est de garantir aux familles en difficulté des 
repas équilibrés pour leurs enfants en milieu scolaire. Une subvention de 3 euros est allouée par l'Etat aux 
collectivités pour chaque repas facturé à 1 euro ou moins aux familles d'enfants de classe maternelle ou 
élémentaire dans le cadre d'une tarification sociale. Une tarification sociale, à cinq tranches, selon le quotient 
familial de la CAF, comme suit à compter du 1er janvier 2022 : 

Cantine   

0 < QF < 599 1,00 

599 ≤ QF < 841 2,70 

841 ≤ QF < 1051 2,80 

1051 ≤ QF < 1681 2,90 

QF ≥ 1681 3,00 

Accord à l’unanimité.  
 
 

3. Rue de la Plage travaux d’effacement des réseaux 

Le Maire présente au conseil le projet d’effacement des réseaux rue de la Plage. Dans le cadre de la réalisation 
des travaux, une convention doit être signée entre le SDEF et la commune afin de fixer le montant du fond de 
concours qui sera versé par la commune au SDEF. 
L’estimation des dépenses se monte à : 
 - Réseaux BT, HTA ...............................................................   ........................................................................................... 54 400,00 € HT  
 - Effacement éclairage public ................................................   ........................................................................................... 23 000,00 € HT  
 - Réseaux de télécommunication (génie civil) .......................   ........................................................................................... 13 200,00 € HT  
Soit un total de ..........................................................................   ........................................................................................... 90 600,00 € HT  

 

Selon le règlement financier voté par délibération du SDEF le 18 décembre 2020, le financement s’établit ainsi : 

 Financement du SDEF : .......................................................................... 59 400,00 € 

 Financement de la commune : 

 - Réseaux BT, HTA ..............................................................   ...........................................................................................     0,00 €  

 - Effacement éclairage public ...............................................   ........................................................................................... 18 000,00 €  

 - Réseaux de télécommunication (génie civil) .......................   ........................................................................................... 15 840,00 €  

Soit un total de ..........................................................................   ........................................................................................... 33 840,00 €  

Accord à l’unanimité 
 
 

4. Lotissement de Menez Bihan travaux de raccordement basse tension 

Le Maire présente au conseil le projet du lotissement communal Ménez Bihan, rue des Eglantines. 
Dans le cadre de la réalisation des travaux, une convention doit être signée entre le SDEF et la commune 
L’estimation des dépenses se monte à : 
 - Réseaux BT, HTA ...............................................................   ........................................................................................... 26 200,00 € HT  
 - Pose d'un fourreau d'éclairage ...........................................   ........................................................................................... 4 065,00 € HT  
 - Génie civil - infrastructure telecom ......................................   ........................................................................................... 10 655,00 € HT  
Soit un total de ..........................................................................   ........................................................................................... 40 920,00 € HT  

 

Selon le règlement financier voté par délibération du SDEF le 18 décembre 2020, le financement s’établit ainsi : 

 Financement du SDEF : .......................................................................... 26 200,00 € 

 Financement de la commune : 

 - Pose d'un fourreau d'éclairage ...........................................   ........................................................................................... 4 065,00 €  

 - Génie civil - infrastructure telecom .....................................   ........................................................................................... 12 786,00 €  

Soit un total de ..........................................................................   ........................................................................................... 16 851,00 €  

Accord à l’unanimité 
 
 
 



 
5. Résidence Menez Bihan : signature de la convention avec la CCPCP 

Par délibération du 28 septembre 2021, la Communauté de Communes de Pleyben Châteaulin Porzay a accepté 
de financer au titre du Plan Local de l’Habitat, une partie du coût d’acquisition de la parcelle d’assiette du projet le 
lotissement de Menez Bihan. La subvention représente 50% d’un coût d’acquisition de 68 520€ soit 34 260€. 
Il convient d’autoriser M. le Maire à signer la convention avec la CCPCP. 
Accord à l’unanimité 
 

6. Choix du nouveau logo de la commune 

Il est proposé de retenir une proposition de nouveau logo communal : 

 
Accord à l’unanimité 
 

______________________________________________________________________________________ 
 
 

COUPURES D’ELECTRICITE - ENEDIS 
Afin d’améliorer la qualité de la distribution électrique des travaux seront réalisés et entraineront des coupures de 
courant sur le réseau le mercredi 1 décembre 2021 de 13h30 à 16h30, quartiers ou lieux-dits : Lezenven, Ménez 
Lezenven, Le Leuriou, Kergall, Kerhuel, La Croix Neuve, Pen Ar Creac’h, Kergoncily, Kost At Hoat. 
Pour protéger au mieux vos appareils sensibles, nous vous recommandons de les débrancher avant l'heure de 
début de coupure indiquée, et de ne les rebrancher qu’une fois le courant rétabli. 
 
 
 
 

MARCHÉ DE NOËL 
Le comité des fêtes en collaboration avec la municipalité vous donne rendez-vous le dimanche 5 décembre de 
9h30 à 18h30, complexe sportif René Chevalier, pour son 18ème « marché de Noël » : artisanat d’art, produits du 
terroir et autres savoir-faire. Le père-Noël sera présent. Feu d’artifice musical en fin d’après-midi. 
 
 
 
 

TÉLÉTHON - « PASS SANITAIRE » OBLIGATOIRE 
 

Jeudi 25 dans l’après-midi et vendredi 26 novembre toute la journée : l’atelier « Le jeudi créatif » vous propose 
des crêpes à emporter et goûter à la salle municipale.     
 
 

Vendredi 3 décembre : les randonneurs du Porzay vous proposent une marche de 5 ou 8 km suivie d’un goûter 
vers 16h. Rendez-vous place de l’église à 13h45. Participation : 5€ au profit du Téléthon & crêpes à emporter, 
4.50 € la douzaine, de 11h à 18h à la salle municipale. Réservations : 06.47.98.83.53 ou 02.98.92.55.02 
 
 

Samedi 4 décembre : dictée à la bibliothèque municipale à 10h30. Que vous soyez bon(s) ou mauvais(es) en 
orthographe, venez-vous amuser, vous cultiver, passer un bon moment... Convivialité et bonne humeur 
garanties. Les enfants (à partir de 12 ans) sont les bienvenus. Cette opération est organisée dans le cadre du 
Téléthon. Mesures sanitaires de rigueur. 
 
  

Lundi 6 décembre : l’atelier bien-être, vous propose un Café gourmand au profit du Téléthon à partir de 14h, à la 
salle des associations. Ouvert à tous 
 
 

Dimanche 12 décembre : l’élan du Porzay vous propose un trail de 12, 7 ou 5 km au choix, sans classement. 
Inscription sur place à partir dès 9h, sur présentation d’un certificat médical et du « pass sanitaire » obligatoire, 
complexe sportif René Chevalier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 

En remplacement du repas annuel des anciens et du colis de Noël, le CCAS invite les 350 personnes âgées de 
plus de 70 ans à un « Goûter de Noël » le jeudi 9 décembre à 15h, à la salle polyvalente. Par ailleurs, un bon 
d’achat de 10,00 € utilisable dans l’un des commerces de Plonévez-Porzay, leur a été distribué.  
Les personnes nouvellement installées sur la commune, non inscrites sur les listes électorales et qui ont eu ou 
auront 70 ans en 2021, sont invitées à se faire connaître en mairie.  
 
 
 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 
 

DIMANCHE 28 NOVEMBRE – SALON « VENDEURS INDÉPENDANTS ET CRÉATEURS » 
L'APEL de l’école Sainte Anne organise son 1er salon "vendeurs indépendants et créateurs" le dimanche 28 
novembre de 10h à 18h à la salle municipale. Venez remplir la hotte du père Noël avec des exposants en art 
culinaire, bijoux, beauté et bien être, prêt à porter, entretien de la maison, création couture, bougie, broderie et 
prothèse ongulaire. Buvette - gâteaux et de nombreux cadeaux à gagner.  
Port du masque et « pass sanitaire » obligatoires. 
 
 

LUNDI 29 NOVEMBRE - ATELIER BIEN-ÊTRE 
Atelier de dégustation : les desserts et la cuisine sans cuisson. Contact : Nicole Debuire au 06.71.05.82.89. 
 
 

MARDI 30 NOVEMBRE – RANDONNEURS DU PORZAY 
Mardi : répétition de la section musico-vocale de 17h à 18h30. Mardi : marche douce, 3-4 kms. Départ à 14h, 
place de l’église. Mercredi à 14h à la salle des associations, section jeux de société.  
Mardi 30 novembre : Cast. Mercredi 1er décembre : Plonévez-Porzay. Vendredi 3 décembre : Plonévez-Porzay. 
Contact : M. Le Donge au 06.47.98.83.53 ou Mme Moulin au 06.81.29.36.92. 
 
 

VENDREDI 3 DECEMBRE - TROTTE-SENTIERS DE LA BAIE  
Randonnée à Cast ; circuit du Bois de Saint-Gildas. Départ à 13h45 parking de la salle des associations. 
Contact : 07.86.28.88.94 ou 06.31.52.60.64 
 
 

FESTIVAL SEA FEST N’SOUND – OPERATION NOËL  
L’association Initiation et Découverte de la Musique organise la quatrième édition du Sea Fest N’ Sound à 
Plomodiern le samedi 23 juillet 2022. Une offre spéciale Noël vous est réservée : 150 billets sont mis à la vente à 
partir du 20 novembre 2022. 10€ le billet adulte et 8€ pour les 12-18 ans. En manque d'inspiration pour vos 
cadeaux de Noël ? Pensez-y … Pour réserver votre billet : asso.idm@hotmail.fr 
 
 
 

INFORMATIONS COMMERCIALES 
 

□ La crêperie "La fleur de sel" est fermée jusqu’au lundi 29 novembre.  
 
 
 

INFORMATIONS PAROISSIALES 
 

Samedi 27 novembre : messe à 18h00 à Ploéven. 
Dimanche 28 novembre : messe à 9h30 à Cast. 
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